
 

 

ESPERER 95 RECRUTE 
POUR LE POLE HABITAT ET ACCES AU LOGEMENT 
1 COORDINATEUR DES ÉQUIPES MOBILES MESURE 
SEGUR 27 (H/F)  

MISSIONS 
√ Assurer une articulation entre les équipes mobiles mesure SEGUR 27. Faciliter les liens entre les équipes mobiles 

mesure SEGUR 27 et les partenaires pour améliorer la coordination et l’efficacité des interventions et ainsi prévenir 
les ruptures de prise en charge. 

√ Participer à la structuration des interventions des équipes mobiles mesure SEGUR 27 à l’échelle départementale, créer 
des outils communs, favoriser la coopération entre équipes et organiser des espaces d’échange et de partage de 
pratiques. 

√ Consolider les liens avec les acteurs locaux pour fluidifier les parcours des personnes accompagnées. 

√ Clarifier le rôle et le périmètre d’intervention des équipes mobiles mesure SEGUR 27 auprès des partenaires, via des 
outils de communication adaptés et des rencontres institutionnelles. 

√ Organiser un diagnostic territorial pour identifier les besoins spécifiques, les zones d’intervention prioritaires et les 
freins existants. Réaliser des points réguliers pour adapter les interventions. Récolter les données, les analyser et 
élaborer des bilans destinés à différents interlocuteurs, tant les partenaires que les financeurs.  

√ Mettre en place des temps de concertation, constitués d’acteurs choisis, afin d’étudier les situations les plus 
complexes. 

√ Observer et accompagner dans la gestion des flux des demandes, en lien avec les établissements et services concernés. 
Veiller à assurer une répartition équilibrée des interventions des équipes mobiles mesure SEGUR 27 en fonction des 
besoins et des disponibilités des équipes. 

√ Recevoir les candidatures et orienter vers les équipes compétentes/adaptées. La décision d’accepter l’orientation 
reste à la main des associations porteuses. 
 

PROFIL RECHERCHÉ 
√ Titulaire d’un Master en Santé Publique ou équivalent. Une formation initiale d’Infirmier Diplômé d’État (IDE) serait 

un atout. 

√ Bonne compréhension des enjeux liés à la précarité et des dispositifs d’accompagnement en santé 

√ Bonne connaissance du territoire et de son offre de soins 

√ Aisance rédactionnelle et relationnelle et bonne communication 

√ Capacité à rendre compte 

√ Capacité à travailler en transversalité et à animer des partenariats  

√ Aptitude à fédérer des acteurs et à structurer des dynamiques collectives 

√ Maîtrise de l’outil informatique (Word, Excel, Power Point, Outlook, logiciel métier)  

√ Maîtrise de la gestion de projet, du diagnostic territorial et de l’évaluation des besoins 

√ Autonome, investi et ayant le sens des responsabilités 

√ Rigueur, esprit d’initiative, capacité d’adaptation, dynamisme et sens de l’organisation 

√ Intérêt pour le projet de l’association et les orientations associatives d’ESPERER 95 

√ Permis B, déplacement à prévoir sur l’ensemble du département 
 

 
 

     11.02.26 
 
CV + LM à Aurore FROMONT Directrice du Pôle Habitat 
et Accès au Logement 
RECRUTEMENT.POLEHABITAT@ESPERER-95.ORG 

 
CDI -TEMPS PLEIN 
CCNT 66 – 3 jours de congés sup. x 3 trimestres 
Rémunération selon diplômes et ancienneté + titres 
restaurant, CSE, mutuelle, véhicule de service 
A pourvoir dès que possible  

 
Venez participer au renforcement de l’accès au soin au côté des équipes mobiles mesure SEGUR 27 !  Suite au Ségur de la Santé, les équipes 
mobiles mesure SEGUR 27 ont été mises en place en 2022 dans le Val d’Oise, avec pour objectif de renforcer l’accès aux soins des publics en 
situation de grande précarité. À leur lancement, aucune coordination spécifique n’avait été prévue, les acteurs de terrain privilégiant des 
échanges directs et une organisation souple entre les équipes. La mise en place d’une coordination apparaît aujourd’hui comme une 
opportunité stratégique. Elle permettra d’optimiser la gestion des équipes existantes, d’améliorer la lisibilité de leurs interventions auprès des 
partenaires, et de mieux anticiper l’intégration des futures équipes. Cette coordination visera également à garantir une continuité des parcours, 
éviter les ruptures de prise en charge et renforcer le travail en réseau à l’échelle départementale. 


